
 

Compte Rendu de la réunion du Comité d’Entreprise du 26 mai 2015 

La composition de l’assemblée était la suivante : 

Représentants de la Direction 

Yolande De Busschop, Présidente 
Sophie Baquié, Administration 
Ressources Humaines 

Carolina De Landsheer, Directrice des 
Ressources Humaines EMEA 

Pascal Aigouy, Collaborateur de la 
Présidente 

  

 

Représentants du Personnel 

Titulaires Suppléants 

Bernard Clarysse, Trésorier Aurore Weiss, Trésorier adjoint  

Carl Van Baelen Fabien Foulon 

Olivier Martinez, Secrétaire Philippe Andre 

Pascal Tournier, Secrétaire adjoint (excusé) Thierry Sutto 

Thierry Viard Julie Athanassiadis 

Délégués Syndicaux 

Bernard Clarysse, CFE-CGC Myriam Combes, CFDT 

Ordre du jour : 

1- Approbation du compte-rendu de la réunion du CE du 27 avril 2015 
2- Voitures de société – Présentation de la nouvelle procédure – Information et 

consultation (suite) 
3- Utilisation du crédit impôts compétitivité emploi – Information et consultation 
4- Evolution générale des commandes et de la situation financière 

  



 

 
Approbation du compte-rendu de la réunion du CE du 27 avril 2015 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

Voitures de sociétés – Présentation de la nouvelle procédure – information 
et consultation (suite) 

Les élus lors de la précédente réunion avaient interrogés la direction sur le choix du 
réseau SHELL pour la carte d’essence. La direction répond que le choix du réseau est 
différent dans chaque pays. Le choix de SHELL a été fait en concertation avec les 
manager du site de Vélizy car il y avait une station ESSO à côté du bureau de vente 
lors du choix de cette carte. En plus de SHELL, la carte d’essence donne accès au 
réseau ESSO. 
 
La direction refera un point avec les élus en septembre. La direction est ouverte au 
changement de réseau pour cette carte d’essence. Il faut cependant vérifier les contrats 
avec SHELL pour voir les dates et conditions de résiliation. 
 
Les élus à l’unanimité donnent un avis favorable à cette nouvelle procédure. 
 

Utilisation du crédit compétitivité emploi – information et consultation 

Les salariés ayant un salaire inférieur à 2.5 x SMIC sont éligibles au CICE. Dans le cas 
de ON SEMICONDUCTOR avec des salariés au forfait jours (213 jours), le salaire de 
référence est de 3530.67 euros brut (brut mensuel sur 12 mois). Le taux du CICE est de 
6%. 
En 2014, ON SEMICONDUCTOR France SAS a perçu un CICE de 18315.24 euros 
pour un total de 11 salariés concernés 
Il n’y a pas eu de CICE pour ON SEMICONDUCTOR SAS. 
 
Les documents présentés ayant été fournis en séance, les élus rendront leur avis lors 
du CE du 22 juin. 

Evolution générale des commandes et de la situation financière - 
information 

Ce point sera couvert lors du CE exceptionnel du 9 juin avec Christophe Warin 
(responsable de la BU PI). De plus notre CEO, Keith Jackson sera présent sur le site le 
9 juin au matin et fera une présentation générale aux salariés. 

 

 



 

Toulouse le 26 mai 2015, 

 

 

 

Yolande De Busschop     Olivier Martinez  

Présidente     Secrétaire 

 


